
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 
 
 
  
 
 
 
 

CARTE NATIONALE D'IDENTITÉ 

Document officiel qui permet de justifier de son identité et 

de sa nationalité française. Elle permet de voyager en 

France et dans les pays de l’Union Européenne. 

PASSEPORT BIOMÉTRIQUE 

Document de circulation permettant de voyager à 

l’étranger, pouvant servir de justificatif d’identité au même 

titre que la carte nationale d’identité. 

10 ANS 

EXCEPTIONS pour le refaire 

gratuitement pendant sa 

période de validité : 

- Changement d’adresse 
- Changement d’état civil 

(mariage, divorce, veuvage) 
- Le passeport ne comporte 

plus de feuillet disponible pour 
les visas 

- L’administration a commis 
une erreur lors de son 

établissement 

Validité pour un MINEUR Validité pour un MAJEUR 

10 ANS 15 ANS 

(quand on est mineur au 

moment où elle a été faite). 

(depuis le 1er janvier 2014) 

Si votre carte d’identité a été 

délivrée entre le 2 janvier 2004 
 et le 31 décembre 2013, et 
 que vous étiez majeur, la 
 durée de validité a été 
 prolongée de 5 ans. 
 Cette prolongation est 
 automatique mais ne figure 
 pas sur la carte. 
 ATTENTION : cette 
 prolongation n’est pas 
 acceptée dans tous les pays de 
 l’Union Européenne. 
 www.interieur.gouv.fr 

 www.diplomatie.gouv.fr 

 
EXCEPTIONS pour la faire 

 refaire gratuitement pendant 

 sa période de validité : 
- Changement d’adresse 
- Changement d’état civil 

(mariage, divorce, veuvage) 
- Preuve de voyage 

 - Carte abîmée 

 

Validité pour un MINEUR Validité pour un MAJEUR 

Uniquement si perte ou vol (si on ne fournit pas la carte) : 

25 € 

Mineur de - 15 ans : 17 € 

Mineur de 15 à 17 ans : 42 € 

Pour un majeur : 86 € 

5 ANS 

Espace France Services MOISSEY 
 

 
efs.moissey@orange.fr  
Fcbk : Espace-France-Services-Moissey 
Site internet : www.moissey.fr 
 

Vos démarches administratives avec France Services 

Généralités 

http://www.interieur.gouv.fr/
http://www.diplomatie.gouv.fr/

